EPREUVE ECRITE DE SCIENCES SOCIALES

(Durée : 6 heures - coefficient : 5)

C. Brousse, C. Gavini, X. Kirat, L. Olier, A. Quemin, L. Rioux, E. Saada, V. Touze

381 candidats ont composé. Les notes se distribuent entre 0 et 17,5.

La moyenne est de 9,01 et l’écart type est de 2,98. 

Le sujet, formulé de façon assez traditionnelle tant en économie qu’en sociologie et inscrit dans des débats d’actualité, n’a pas surpris les candidats : on dénombre très peu de copies blanches ou très inachevées. Les documents fournis invitaient à se poser diverses questions, dont celle des effets et de la logique de la réduction du temps de travail, sans pour autant restreindre le sujet à cette dernière dimension. Comme chaque année, les graphiques et les textes devaient servir de points d’appui à la réflexion, étayer le raisonnement et permettre aux candidats de vérifier un chiffre ou une évolution. Ils n’avaient pas pour objet de donner lieu à un exercice de commentaires de documents ou de note de synthèse. C’est pourquoi les copies qui se contentent d’une analyse des documents, même bien articulée, n’ont pas convaincu le jury de la qualité des connaissances et des raisonnements des candidats. Ces derniers doivent manifester leur capacité à apporter des informations et des analyses différentes de celles que suggèrent les documents.

A l’inverse, les documents ne pouvaient évidemment non plus être passés sous silence, et le jury a apprécié les copies qui ont su faire preuve d’un certain recul critique lors de

l’interprétation des documents. Il a également récompensé les candidats qui ont manifesté un

certain savoir-faire descriptif. C’est le cas lorsque les documents et leurs sources sont bien

présentés, les descriptions sont précises, les modes de construction des données sont discutés.

Malheureusement dans un grand nombre de cas, les interprétations sont abusives et trop

souvent mal articulées à la problématique générale.

Le jury attendait bien sûr une solide définition des termes. Cette dernière n’était d’ailleurs pas aisée car elle suggérait d’emblée des problèmes de délimitation de ce qui est perçu comme temps de travail ou de loisir. Définir sérieusement devait donc ouvrir vers une réflexion sur les problèmes de mesure des différents temps sociaux (comment mesure-t-on le temps de travail ? Comment évaluer le temps de loisir ?). L’interpénétration des deux temps pouvait alors être largement traitée. Le jury a été sensible aux copies qui ont aussi discuté une

troisième notion, celle de temps libre. Il aurait été intéressant de discuter les catégories mises

en oeuvre par les enquêtes emploi du temps de l’INSEE et utilisées dans plusieurs des

documents. Les candidats ont très souvent succombé à un présupposé parfaitement discutable,

selon lequel le temps physiologique était naturel, en dehors du social, et donc en dehors de

l’analyse, alors qu’en réalité il y avait certainement sa place, au moins comme partie du temps

de non-travail de l’arbitrage néoclassique. Enfin et surtout, définir évitait l’écueil de traiter du

travail et du loisir plutôt que du temps imparti à chacun d’eux.

Une référence rapide à la présentation sous forme d’arbitrage travail/loisir (ou plutôt

travail/salaire) semblait également essentielle pour traiter le sujet. Sur ce point, les copies se

partagent nettement en deux : les unes font preuve d’une bonne maîtrise de l’analyse

néoclassique et parviennent à en donner une présentation littéraire (avec quelques graphiques)
EPREUVE ECRITE D’HISTOIRE

(Durée : 6 heures – coefficient : 3)

Olivier Dard, Jean-Pierre Daviet, Frédéric Monier , Catherine Nicault

Si on laisse de côté les copies blanches, il a été corrigé 427 copies en banque de notes, ayant obtenu la note moyenne de 7,2. Les notes sont normalement étalées, la meilleure copie obtenant 18, et 94 copies atteignant ou dépassant 10 sur 20. Le résultat est donc des plus convenables pour ce type de concours, même s’il faut être vigilant dans les reproches à adresser aux moins bons candidats. Plus que jamais, la lecture des rapports de concours de plusieurs années consécutives est recommandée en classe préparatoire, car il s’en dégage un ensemble de recommandations précisant bien la nature de l’épreuve et ses exigences.

Le sujet méritait une véritable réflexion en introduction, sur ce que l’on pouvait entendre par identité nationale : certainement pas une essence intemporelle, mais un ensemble composite et changeant d’images et de figures de la représentation collective. Il fallait certes penser à des idéologies nationalistes structurées, à des modèles du patriotisme, mais le sujet était plus large, faisant nettement référence aux sensibilités. Par là, on entend une instance de la culture qui serait la plus affective et la moins rationalisée, un ensemble de sentiments, de perceptions, d’émotions, de passions qui font que l’on réagit ensemble pour reconnaître des semblables et des adversaires. On adhère plus ou moins à une vie dite nationale, où se pose un problème de citoyenneté et de rapports aux immigrants, on se sent plus ou moins vulnérable face aux autres nations, surtout dans des périodes de tensions, de crises, de conflits. L’identité nationale rapproche en un sens, elle divise aussi, car il y a des choix à effectuer, et on pense particulièrement à la Deuxième Guerre mondiale, aux problèmes de colonisation et de décolonisation, aux polémiques sur l’immigration qui traversent toute la durée envisagée. Sur différentes questions, il y a dissentiment quant à la perception que l’on peut avoir d’une identité nationale française. Les classes sociales entretiennent une relation complexe avec la nation. Il s’imposait naturellement de citer Renan, Qu’est-ce qu’une nation ?, comme référence majeure de la réflexion sur l’identité nationale française, et il n’était pas mauvais d’évoquer, le cas échéant, les travaux de G. Noiriel, P. Milza, E. Weber, A.-M. Thiesse.

Les plans thématiques ont presque toujours donné lieu à des résultats décevants, parce qu’ils éloignaient de l’événement : or l’événement rythme la perception de l’identité nationale, particulièrement avec les deux guerres mondiales, et aussi avec toutes les crises de l’histoire de France à considérer. Il était bien plus simple de bâtir le devoir sur un plan chronologique, sans viser l’originalité à tout prix du découpage. Comme toujours, il faut éviter de maltraiter l’histoire postérieure à 1945, souvent sacrifiée après des analyses trop longues de l’installation de la République en France au cours des années 1870.

Dans une première période, celle de la constitution progressive d’un modèle républicain de l’identité et du patriotisme, jusqu’en 1914, il convenait sans doute d’évoquer les conséquences de la défaite de 1870 et de la crise sociale de 1871, mais sans s’attarder longuement sur les querelles institutionnelles et les tentatives de restauration royaliste. On s’attendait à des développements sur l’école, l’armée, la presse, l’unification culturelle du territoire, le boulangisme, la montée du nationalisme comme mythologie, l’affaire Dreyfus, Barrès et Maurras, les incidents d’Aigues-Mortes, les divisions (anarchisme, internationalisme, politique anticléricale, politique coloniale), les recompositions à la faveur de la montée des périls.

De 1914 à 1945, période encadrée par les deux conflits mondiaux, des connaissances réelles étaient à mobiliser, par-delà évocations ou clichés, sur le phénomène de l’union sacrée et la mobilisation de l’arrière, sur les crises de 1917, sur le phénomène anciens combattants, sur le manque de main d’œuvre des années 1920, conduisant à une nouvelle vague d’immigration, sur les enjeux de la politique extérieure tels qu’ils étaient ressentis dans le pays, sur le fait communiste aussi (anti-patriotisme et antimilitarisme d’abord, puis changement dans les années 1930). Les années 1930 méritaient une analyse approfondie , trop rarement faite : des nationalistes cédaient à la tentation fasciste, alors que la gauche essayait de ressusciter à travers l’antifascisme un patriotisme de type jacobin, et la dépression économique conduisait à un rejet de l’étranger, le tout dans un climat de crise intellectuelle. La guerre mondiale donnait lieu à des déchirements sur l’idée que l’on pouvait se faire de la France. D’une guerre à l’autre, on passait donc de l’unanimité au conflit interne.

La dernière partie n’était pas facile à bâtir, parce qu’il ne fallait ni ignorer la chronologie (faire comme si le général de Gaulle n’avait pas été éloigné du pouvoir entre 1946 et 1958) ni renoncer complètement à la recherche de grands enjeux permanents, tels que la place de la France dans le monde (décolonisation, Europe, alliances), les défis de la modernisation (dont les besoins de main d’œuvre), le changement culturel (une culture ouverte aux emprunts, par exemple cinéma, musique, modèles de consommation, une culture faisant aussi davantage de place à la différence qu’à l’identité). Crises de l’identité, accompagnées de replis et de crispations ? Peut-être, mais aussi recompositions et redéfinitions, dans un contexte dédramatisé.

Les principaux défauts des copies ont pour origine une insuffisance de réflexion, et une difficulté à mobiliser les connaissances de façon pertinente. Trop de candidats se sont contentés, après une définition plus ou moins approximative, voire inexistante, de la notion d’identité nationale, de dérouler de façon plate, passe-partout, parfois profuse, le cours des principaux événements politiques marquant la période considérée, sans en dégager le sens en terme de sentiment ou d’identité nationale, passant ainsi à côté du sujet. 

Encore ces événements ne sont-ils pas toujours présentés de façon satisfaisante. Certains épisodes, pourtant importants, sont tellement survolés que l’évocation en devient fausse à force d’être caricaturale : ainsi la Première Guerre mondiale, et plus encore peut-être la Seconde Guerre mondiale. On remarque dans les moins bonnes copies une tendance fâcheuse à l’approximation (le calendrier des lois laïques par exemple est souvent erroné ; la guerre entre la France et les Etats allemands – réduits souvent à la seule Prusse – prendrait fin en septembre 1870 etc.), des oublis surprenants (il n’est pas rare de voir évoquer Vichy sans mention aucune de sa politique antijuive, la Résistance est peu évoquée, plusieurs candidats semblent ignorer le 6 février 1934…), sans parler d’erreurs les plus variées. Pour nous borner à une seule, mais récurrente : non, la France n’a pas quitté l’OTAN en 1966, mais seulement le commandement intégré de l’OTAN, ce qui n’est pas du tout la même chose… 

Si le style est souvent correct, l’orthographe n’est pas toujours maîtrisée. Rappelons en particulier que massacrer les noms des personnages historiques est particulièrement fâcheux.

En conclusion, le jury observe que les performances n’ont pas été exceptionnelles, mais que l’épreuve a joué son rôle sélectif, récompensant les candidats qui avaient consacré leurs efforts à une préparation sérieuse.

EPREUVE ECRITE DE PHILOSOPHIE

(Durée : 6 heures - coefficient : 3)

Yves Duroux, David Lefebvre, Élisabeth Schwartz, Céline Spector
Le jury était entièrement renouvelé par rapport à celui de l’an dernier, à une exception

près. La permanence d’Yves Duroux, qui a pu comparer avec le traitement du précédent sujet

(« Forme et signification »), a permis de faire apparaître que les candidats avaient été cette

année, en général, moins inspirés par le sujet. Il renouait avec la forme interrogative ainsi

qu’avec la tradition du « méta-sujet » ; c’était aussi un « classique » des épreuves orales du

concours B/L depuis très longtemps, comme on pourra le constater en consultant les Rapports.

Il ne revêtait donc aucune originalité. C’était pourtant un sujet difficile et donc sélectif pour

deux raisons aux moins.

Une certaine culture, philosophique, scientifique ou historique, était nécessaire pour

être à même de réfléchir à partir d’une représentation concrète d’un faux problème. La

maîtrise d’un exemple au moins était indispensable. Comme le sujet devait permettre aux

candidats d’articuler des connaissances issues de plusieurs champs de leur savoir (sciences

sociales, mathématiques, politique, histoire des idées, etc.) et de réfléchir en philosophe sur

ces « choses » assez concrètes que sont les problèmes ou les faux problèmes tels qu’ils

apparaissent dans ces différents domaines, la moindre des choses était de pouvoir recourir

utilement à des données positives issues de ces différentes disciplines.

La forme interrogative rendait aussi le sujet difficile. Ceux qui ont compris ce qu’était

un faux problème n’ont pas toujours réussi à construire une réflexion progressive : si de

nombreux candidats sont arrivés à voir que le faux problème est ou bien ce qui n’a aucune

solution ou bien ce dont la solution est évidente, peu ont réfléchi sur ce que cela signifie pour

celui ou pour ce qui pose ou produit les problèmes (pour l’entendement, la raison,

l’intelligence, l’homme, son langage, une société, etc.). Dans les cas où la notion était connue,

le plan prenait donc souvent l’allure d’une juxtaposition de critères et de cas de figure sans

aucune liaison spéculative interne. Le candidat restait ainsi prisonnier d’une compréhension

étroite de la demande de définition contenue dans l’énoncé, qui appelait, tout autant qu’une

recherche de définition et d’un principe de classement, une réflexion sur les causes de

l’existence de faux problèmes et le sens de cette existence. Il appelait aussi, ce que certains

candidats ont su faire, un début de réflexion en retour sur la nature des « vrais problèmes » et

leur mode de réalité (comment les rencontre-t-on ? à quoi les reconnaît-on ?) dans différents

domaines, politique, philosophique ou scientifique.

Le sujet était cependant traitable avec un minimum de culture, pas forcément

philosophique, de rigueur et d’honnêteté intellectuelles, comme l’existence d’un nombre

important de très bonnes ou d’excellentes copies l’a montré. La moyenne a été de 7,43 (7,31 il

y a deux ans et 7,88, l’an dernier). Une copie a impressionné par sa maîtrise conceptuelle et

ses connaissances (sur Bergson, Kant et Wittgenstein) et a valu à son auteur, qui n’a pas été

admis, la meilleure note (18/20). Le jury n’avait cependant pas d’attentes précises en termes

de « références ». Contrairement à ce qu’on pense parfois, il n’y avait à ses yeux aucun auteur

obligé non plus qu’aucune problématique attendue. De très bonnes notes ont été données à des
EPREUVE ECRITE DE MATHEMATIQUES

(Durée : 4 heures - coefficient : 2)

Mme Golse, M. Massart
Le sujet comportait deux exercices, l’un d’algèbre, l’autre de probabilité ainsi qu’ un

problème d’analyse d’une longueur substantielle. Dans l’ensemble l’exercice de probabilité,

lorsqu’il a été abordé, a fait l’objet d’un traitement satisfaisant. Les candidats semblent de

plus en plus à l’aise dans ce domaine, impression qui s’est d’ailleurs confirmée à l’oral. Par

contre l’exercice d’algèbre s’est avéré redoutable pour la majorité des candidats qui ont

affiché des lacunes de raisonnement inquiétantes, notamment lors des toutes premières

questions. Rares sont ceux qui ont eu la lucidité de réaliser que, si la propriété a strictement

positif leur était proposée comme hypothèse préalable, elle n’allait pas de soi. La remarque

basique que l’ensemble des nombres réels fournit un exemple de groupe pour lequel a vaut 0

n’a été faite que dans les meilleures copies. De même la majorité des candidats ont donné

l’impression au travers de leur rédaction d’avoir une conception floue de ce qu’est une égalité

ensembliste. Très souvent, on prouve l’inclusion dans un sens et on en déduit

miraculeusement l’inclusion en sens inverse. Cet exercice s’est donc révélé beaucoup plus

discriminant qu’escompté. Le problème, par sa longueur, a permis aux bons candidats de

s’étalonner, seuls les meilleurs d’entre eux ayant traité correctement l’ensemble de la

première partie et abordé la seconde. Par contre aucune copie n’a « fait le trou » ; sans doute

les candidats se sont-ils usés dans des calculs qu’ils ont eu beaucoup de peine à mener dans

les premières questions de la deuxième partie.
EPREUVE ECRITE DE SOCIOLOGIE

(Durée : 5 heures – coefficient 3)

Jacques Commaille, Patrice Duran

Rappel du sujet : À l’observation des sociétés occidentales contemporaines, peut-on dire que l’individualisme constitue un obstacle à la construction du lien social ?

Quarante quatre candidats ont composé. Les notes se distribuent entre 2 et 15. Dix huit personnes ont obtenu 10 ou plus. La moyenne s’établit à 9,2 et l’écart-type est de 3,22.

Sans doute en raison de son caractère somme toute très orthodoxe pour une épreuve de sociologie, le sujet ne paraît pas avoir désorienté la très grande majorité des candidats. On peut néanmoins regretter qu’il ait conduit beaucoup d’entre eux à effectuer un traitement assez conventionnel et pauvre de la question posée. En l’absence d’une définition précise du sujet, nombre de copies ont adopté un plan dont on appréciera l’originalité consistant à affirmer dans une première partie que l’individualisme est incompatible avec le lien social, pour enchaîner une seconde visant à démontrer l’inverse et conclure qu’il convient de nuancer ces positions.

La surprise des examinateurs est plutôt venue de l’importance des lacunes dans les analyses proposées, celles-ci souvent mal dissimulées par le procédé traditionnel consistant à mobiliser le maximum de notions de cours et de références superficielles à des lectures pour les détourner vers un traitement du sujet supposé érudit.

Ce sujet sollicitait de façon évidente les notions de base tirées des réflexions des grands auteurs, notamment autour de communauté et société, et des possibilités de dépassement d’une conception holiste de la constitution du social. Or, curieusement, peu de copies comportaient des références à ces analyses fondamentales du savoir sociologique. De la même façon, la question de la socialisation, de ses instances et des transformations en la matière n’a été que rarement abordée alors qu’elle se prêtait logiquement à une analyse du processus de construction du lien social dans ses rapports avec l’individualisme.

Les facteurs économiques ont été fréquemment évoqués pour être généralement mis en relation avec la “ crise du lien social ”. Ils étaient en fait affirmés comme causes dans le cadre, en particulier, de présentations détaillées de la “ crise de la société salariale ”. Mais cette “ entrée ”, qui a eu la faveur de beaucoup de candidats, a souvent été fortement privilégiée au détriment d’une possible approche plus culturelle de l’individualisme et des conditions de sa compatibilité avec le souci du “ Bien Commun ”. C’est sans doute ce qui explique la rareté des références aux analyses principalement anglo-saxonnes concernant de nouvelles perspectives de relations entre des formes de lien social intégrant l’individualisme et une redéfinition du modèle démocratique, ceci, notamment, à partir d’une relecture de Tocqueville.

De façon générale, le constat doit être à nouveau fait que les candidats manifestent une extrême prudence dans le traitement des sujets au détriment d’une réflexion originale susceptible d’éprouver leur aptitude à développer avec rigueur un raisonnement sociologique fondé sur un usage sélectif des connaissances acquises. Une fois encore également, nous regretterons des introductions souvent indigentes se bornant à répéter le sujet sans effort de problématisation de la question ni cadrage particulier permettant de tracer et de légitimer de vraies perspectives d’analyse offrant par là même des possibilités de développement plus stimulants.

EPREUVE ECRITE D’ECONOMIE

(Durée : 5 heures - coefficient : 3)

Rejane Hugounenq - Guy Gilbert

Rappel du sujet : Investissement et taux d’intérêt

Notes (/20) :

- minimum
  : 5

- maximum
: 15
- Moyenne
: 9

- Ecart-type
 : 2,52

Compte tenu du sujet, fort classique, le niveau des copies s’est révélé relativement en deçà des attentes du jury (pour un concours de ce niveau d’exigence…). Plus de 60% des copies ont obtenu une note inférieure à la moyenne, dont trois une note inférieure ou égale à 6, et deux seulement une note supérieure à 11. Aucune copie n’a donc été jugée réellement excellente.

Le sujet était sans surprise et s’inscrivait pleinement dans le programme du concours. Tel que libellé, il n’impliquait nullement de construire les développements autour de l’histoire des faits économiques qui pouvait certes être mobilisée, mais à titre principalement illustratif et de façon équilibrée par rapport aux développements plus analytiques. De ce point de vue, ni les débats autour de la vérification empirique des modèles, ni les considérations relatives à la crédibilité de la politique monétaire et budgétaire sur lesquels certaines copies se sont largement appuyées, ne se trouvaient à l’évidence au cœur du sujet.

Le sujet appelait à titre principal une présentation claire, ordonnée, et une mise en perspective cohérente des principales approches théoriques des relations entre taux d’intérêt et investissement. Il impliquait d’abord que les concepts d’investissement et de taux d’intérêt soient précisément définis, ce qui n’a pas toujours été le cas (pas toujours de distinction entre taux de court terme et de long terme, entre taux d’intérêt nominaux et taux réels, de trop rares mentions de la distinction entre investissements des entreprises et investissements des ménages). Concernant les principaux apports théoriques sur la question, les références à Keynes, à Fisher (arbitrage inter - temporel) et à Tobin (contraintes financières) étaient incontournables ; l’on pouvait même en appeler à Wicksell, ce qui n’était sans doute pas strictement indispensable et … ce que le jury n’a d’ailleurs pas sanctionné. Si les candidats ont tous traité, avec plus ou moins de bonheur, des relations entre l’investissement et le taux d’intérêt dans le modèle IS-LM, le jury déplore en revanche la faible occurrence et le traitement approximatif des références à Fisher et Tobin. Par ailleurs, peu de copies ont analysé l’incidence de l’imperfection des marchés financiers sur la détermination de l’investissement.

Parmi les défauts de raisonnement relevés dans les copies les plus faibles, le jury a noté une certaine confusion entre les déterminants de l’épargne et ceux de la demande de liquidités, une confusion assez systématique entre les mobiles et les déterminants. Par ailleurs, la relation entre taux d’intérêt et coût d’usage du capital a été parfois mal comprise voire tout simplement ignorée.

Outre la relative pauvreté des références pertinentes, le principal défaut des copies, comme les années précédentes, résulte de la méthode employée pour traiter le sujet. De trop nombreux candidats ont fait preuve de manque de rigueur sur le plan analytique. La construction des copies ressemble alors à un inventaire « à la Prévert » alourdi d’inutiles digressions qui nuisent à la cohérence d’ensemble du devoir. Nous continuons à recommander aux candidats de rédiger des copies plus courtes, dégageant une problématique claire et maîtrisée, plutôt que de viser l'exhaustivité et de produire un exposé qui ne résiste pas à l'examen. Le sujet s'y prêtait particulièrement cette année.

Sur le plan de la forme enfin, et tout en se félicitant du niveau très convenable des copies sur ce point, le jury souhaiterait voir disparaître des copies l’usage, par trop codé, de termes tels que de « Klassiques » au lieu de classiques. 

EPREUVE ÉCRITE D’ANGLAIS

(Durée : 3 heures - coefficient : 2)

Gilles Col, Jean-Charles Khalifa

______________________________________________________________________

Rappel du sujet :

So the scare stories were wrong. It was the biggest logistical exercise since the Second World War, the biggest currency changeover the world has seen, with the launching of almost 15 billion banknotes and 50 billion coins to more than 300 million people across 12 nations. 

And the price paid? Some angry queues in Italy, some faulty cash machines in Austria, a few tales of forgeries in Ireland and costlier votive candles in a French church. 

The startlingly smooth launch after 10 years of meticulous planning has caused a sigh of relief among Eurocrats from Brussels to Frankfurt, home of the European Central Bank. Europe finally got something right, and it celebrated with fireworks and laser shows across the continent. 

From Portugal to Finland, record amounts of cash were withdrawn from banks by excited citizens. As financial markets judged the launch a success, the euro rose rapidly in value. 

In the UK some shops prepared to accept the euro – and we started arguing. For euro supporters it was a green light to go on the offensive, with Foreign Minister Peter Hain all but declaring that Britain joining was inevitable. Lord Brittan of Spennithorne (the former Home Secretary Leon Brittan), chairman of the Conservative Group for Europe, gloated: ‘For more than a decade anti-Europeans have scoffed that the euro will never get off the ground – but it has. Then they said the launch would be a fiasco – but it wasn’t. They were wrong before, so why should we believe what they say about the euro in the future?’ 

But is it so simple? The successful launch certainly removed one obstacle to Britain joining, but eurosceptics were quick to point out that it makes little difference to the real arguments. And the bombshell inadvertently dropped by Gus O’Donnell, the Treasury’s top economist, that the decision to join is political rather than economic, suddenly put the europhiles on the back foot.

The Observer, 6/1/2002

Question: What do you think of the comment “Europe finally got something right”?

Rapport de l’épreuve 

Le texte proposé cette année à traduire était le début d’un article du Observer publié en janvier 2002, qui traitait du passage à l’euro. Il comportait 319 mots, soit environ 10% de plus que l’an dernier, mais demeurait dans la fourchette de ce qui est prévu par les textes officiels (300 mots ± 10%). Deux petites remarques s’imposent à propos de cet allongement du texte de version, tendance déjà notée dans le rapport de l’an dernier : tout d’abord, il était cette année largement compensé par un nombre assez important de noms propres, et, last but not least, la tendance n’est pas à interpréter par préparateurs et candidats comme résultant d’une volonté délibérée du jury, lequel pourrait tout à fait proposer aux prochaines sessions des textes revenant à la fourchette basse, pour peu que les problèmes de traduction s’y posent en nombre suffisant… 

Comme l’an dernier, de bonnes et très bonnes copies ont été lues par le jury, et d’autres, beaucoup plus rares cette année, n’avaient pas leur place dans un concours de cette exigence. Encore une fois, et peut-être surtout à partir d’un texte assez simple en apparence, ce sont les risques du calque qui restent la menace la plus grande. D’une manière générale, il fallait faire de véritables efforts de transposition avec ce texte. Ce n’était donc pas au niveau lexical que résidaient les vraies difficultés du passage, ce d’autant plus que l’on pouvait supposer que ces champs sémantiques ont été largement explorés par les candidats en cette année 2001-2002. On déplore néanmoins des confusions surprenantes, comme sur arguments (l.18 du texte). L’adverbe startingly (l.6) a par ailleurs souvent été pris comme un adverbe directement dérivé de start et non celui exprimant la surprise, voisin par le sens de unexpectedly. De même, costlier votive candles (l.5) a dérouté certains candidats, et les tales of forgeries in Ireland (l.4-5) se sont parfois transformées en histoires de forgerons… sans doute grâce à leur origine celte ! La dernière phrase contenait plus d’une difficulté. Elle nécessitait surtout un gros effort d’équivalence pour rendre la métaphore de bombshell, mais le « pavé dans la mare » pouvait en l’occurrence largement faire l’affaire. Le seul véritable piège pour qui n’a jamais rencontré l’expression était celui posé par la toute dernière ligne du texte, où put someone on the back foot a laissé sceptique la quasi-totalité des candidats ; l’idiomatisme, au départ tiré du jargon sportif (= « déséquilibrer, prendre à contre-pied »), est pourtant d’un usage assez courant dans la presse britannique, et on pouvait assez facilement déduire le sens du contexte ici.

La grammaire de ce texte n’était pas plus handicapante que le lexique. Les candidats ont cependant eu quelques difficultés sur la référence du pronom it dans le dernier paragraphe : it makes little difference to the real arguments (l.18). Il fallait alors remonter jusqu’à launch (l. 17) pour rendre la phrase cohérente. Seuls les meilleurs candidats se sont tirés sans dommage de la deuxième phrase du 5e paragraphe (l.11 à 13), avec un redoutable all but restrictif dans un circonstant phrastique avec un verbe au gérondif,  introduit par une préposition (with) ! 

Précisons, autant que faire se peut pour ne trahir aucun secret du jury, que le texte a été découpé en un certain nombre d’unités de traductions, dont le prise en compte était pondérée selon leur longueur et leur difficulté. A l’intérieur de chaque unité de traduction, en effet, est instauré un barème de points-faute avec un plafond non dépassable (au-delà de tant de points-faute, l’unité de traduction ne rapporte aucun point à l’étudiant mais cela n’ampute pas les points acquis sur les autres unités).

Quant à la question posée, elle permettait une grande variété de réponses. La matière ne manquait donc pas pour les candidats (et les visions stéréotypées des Français sur les Anglais non plus…) ; nous ne ferons pas ici un inventaire des erreurs de langue, qui serait vite fastidieux. Les grands défauts relevés sont surtout des défauts de méthode. Tout d’abord, on a noté, comme les années passées, que beaucoup de candidats ne respectent pas les limites imposées, et l’on voit ainsi des essais de 300, voire près de 400 mots ! Ces excès ont été sanctionnés, car injustes par rapport à ceux qui ont fait l’effort de synthétiser leur propos. D’autre part, même si le commentaire permet l’expression d’opinions personnelles, il ne doit pas être rédigé dans une style relâché ou familier. Il s’agit d’une épreuve de langue écrite, où la spontanéité de la langue orale n’a pas sa place.

EPREUVE ECRITE D’ALLEMAND

(Durée : 3 heures - coefficient : 2)

Jeanine Lemesle

Les notes d'écrit qui s'échelonnent de 9 à 16,5 indiquent l'absence de grandes insuffisances dans les copies des candidats.

 Version :

La compréhension du texte de version allait de correcte à très bonne.

Il y eut  relativement peu de contresens, mais il n'en fut pas de même pour les faux-sens qui étonnaient quand ils portaient sur un lexique courant. Le principal défaut fut la platitude de la traduction, les maladresses étant peu fréquentes.

Trois copies donnaient entière satisfaction quant à l'art de la traduction .

Question :
La réponse à la question posée confirmait le sérieux des candidats, une très bonne connaissance de l'allemand pour les meilleurs, une connaissance passable pour les moins bons.

Deux tiers des candidats méritent des compliments pour :



- la richesse de la langue 



- la pertinence, voire la subtilité de leurs remarques 



- la présentation ordonnée de celles-ci.

Les fautes le plus souvent rencontrées dans l'ensemble des copies concernaient les genres.

EPREUVE ECRITE D’ITALIEN

(Durée : 3 heures - coefficient : 2)

Paola Filippini

Notes : 15, 15, 13. 

Trois bonnes copies.
La bonne version a été traduite par deux des trois candidats. Mais le commentaire, qu’ils ont rédigé prouve, pour tous les trois, une bonne maîtrise de la langue italienne ainsi qu’une analyse très fine de la question posée. Les candidats se sont bien préparés et ont été bien entraînés à ce genre d’épreuve.

EPREUVE ECRITE D’ESPAGNOL

(Durée : 3 heures - coefficient : 2)

Madeleine Arias

Rappel du sujet

Le texte « La parte del lector » de Luis Goytisolo était tiré du quotidien madrilène El País du 25 septembre 2001. L'épreuve se composait cette année de la traduction d'une partie du texte (17 lignes) suivie d'une question à laquelle il fallait répondre en 200 mots environ.

Rapport sur l'épreuve

Quatre candidats ont composé. Les notes sont : 12, 12,5, 13,5, 15,5 /20. La moyenne de l'épreuve, satisfaisante, est de 13,1, en hausse sensible par rapport au concours 2001.

Le passage proposé est une réflexion sur la lecture, les livres et les lecteurs d’aujourd’hui. L’auteur déplore la systématisation de la production et la diffusion massive à grand renfort de publicité de livres de consommation courante. Les lecteurs de ces livres pratiquent une lecture de divertissement qui les condamne à la répétition des mêmes identifications à des situations stéréotypées reconduites sous des variantes minimales qui ne correspondent pas à des différences de discours sur le monde, la vie, l’aventure de l’écriture qui constituent le fond même de la littérature. Sous l’appellation de ‘best-sellers’, il convient de distinguer deux sortes de livres. Ceux qui connaissent un succès historique en rencontrant leur lectorat et qui peuvent être des œuvres de qualité. Rappelons qu’un chef –d’œuvre de la littérature universelle comme Don Quichotte de la Manche a suscité un engouement immédiat au point d’inspirer des imitateurs comme Avellaneda. Hugo et Dumas ont connu des succès éditoriaux considérables sans que l’on puisse tenir leurs œuvres pour médiocres. Ce que Goytisolo regrette, c’est la promotion de ces ‘best-sellers’ qui sont de véritables produits préfabriqués lancés vers les consommateurs de ‘littérature de plage’ et dont la seule ambition est d’occuper leur loisir. Au contact de ces livres uniformés le lecteur ne peut constituer la lecture en expérience réflexive engageant son propre point de vue qui constitue cette ‘part du lecteur’ à laquelle l’auteur fait allusion.

Version

Le texte ne présentait pas de difficultés particulières de compréhension. Tous les candidats ont obtenu au moins la moyenne.


Cependant, les candidats, non spécialistes et ne disposant pas d'un dictionnaire pouvaient rencontrer des termes qui leur étaient inconnus : les erreurs dues à des ignorances de vocabulaire ont été moins pénalisées que celles qui étaient dues à la méconnaissance des structures morpho-syntaxiques. En revanche, l'ignorance de termes considérés comme d'usage courant : experimentar (=éprouver et non ‘faire l’expérience de’), el sentido (= le sens et non ‘le signifié’), ou de structures corrélatives comme : no bien la obra arraiga en el público lector (= dès que l’œuvre… et non ‘si / même si l’œuvre…’), antes que eso (= plutôt et non ‘bien plus’) correspondant à des notions indispensables pour la communication, a été sanctionnée en conséquence. 

Rappelons qu'il ne faut pas laisser de 'blancs', comptés comme la faute la plus grave pouvant être commise sur le mot, mais s'efforcer de proposer une solution.

La rigueur et la précision sont de mise : 


-il faut restituer tout le sens de la phrase sans rajout, appauvrissement ou omission : …experimenta esa necesidad incluso antes de leer…(=éprouve ce besoin avant même de lire et non …’avant de lire…’)


- il convient aussi d’éviter la traduction calque qui aboutit à un véritable charabia en français : al margen del paso del tiempo (= au fil du temps et non ‘en marge de la marche du temps’)

Les erreurs les plus pénalisantes sont d'ordre morpho-syntaxique : 


-sans une connaissance sûre de la conjugaison, aucune traduction n'est possible sans lourdes erreurs.


-quelques tournures devaient être rendues avec précision : 


'el verdadero lector ni se asoma a los libros de evasión (= …n’ouvre même pas les livres d’évasion  et non ‘ne touche pas les livres d’évasion’).

‘es decir poco’ (= c’est peu dire et non ‘qu’est-ce à dire’)

Question

Cette partie de l'épreuve a été globalement mieux réussie que la version. 

Il convenait toutefois d'éviter, sur ce sujet facile à cerner et proche de l’expérience des candidats, des clichés et des généralités trop superficiels. 

Les copies où les candidats ont su faire part de leurs convictions sans sacrifier aux opinions trop convenues et su mobiliser des exemples concrets pour illustrer leurs choix de lecteurs de façon à ne pas se cantonner dans une simple paraphrase du propos de l'auteur ont été valorisées. Celles qui s'efforçaient de dépasser un niveau trop élémentaire dans l'expression l'ont été d'autant plus. Le point de vue critique de l’auteur a été lui-même relativisé dans les meilleures copies : le danger d’une saturation du lectorat par la « mauvaise littérature » n’est peut-être pas aussi redoutable pour l’avenir de la littérature.

EPREUVE ORALE DE SOCIOLOGIE

(Préparation : 2 heures - oral : 20 minutes - coefficient : 3)

Pierre-Paul Zalio

Cette année, avec le jeu des options, 18 candidats seulement ont passé cet oral de sociologie. Les notes vont de 5 à 17, la moyenne, en amélioration par rapport aux années passées, s’établit à 11,83 (l’écart type est de 3,93). Ces chiffres sont, globalement, dans la continuité de ceux de l’année passée. Seuls 5 candidats ont obtenu moins de 9 sur 20 : il s’agit de prestations jugées très insuffisantes, soit que les connaissances et références normalement attendues au regard du programme aient fait défaut, soit que les exposés se soient révélés totalement abstraits (catalogues de références ou de théories sans mises en perspective avec des données empiriques), soit que le candidat n’ait proposé aucune problématique. Cette année 8 candidats ont obtenu plus de 13, ayant réalisé de très bonnes prestations, alliant rigueur formelle, recours pertinent à des références et à des exemples (pas nécessairement puisés dans la seule littérature sociologique) et clarté de l’expression.

Concernant la durée de l’exposé, il est apparu souhaitable au jury de demander aux candidats de réduire, autant que possible, leur exposé à 15 minutes, notamment pour laisser plus de temps à la reprise et aux questions. Ces dernières ne sont pas conçues comme des questions pièges ou de vaines éruditions mais comme un moyen de faire aller le candidat plus loin, de vérifier la solidité de ses affirmations, ou de l’aider, en cas d’exposé jugé insuffisant, à retrouver le chemin du raisonnement attendu. Enfin, on ne peut que réitérer les conseils des années passées : mieux vaut fonder son exposé sur un plan rigoureux, nourri de quelques références pertinentes et bien maîtrisées ainsi que de données (statistiques, historiques, voire d’actualité), plutôt que chercher à verser dans une érudition artificielle. Le jury, conscient qu’un candidat n’est pas nécessairement en mesure, sur un sujet précis, de tout savoir, préfère juger les candidats sur la rigueur du raisonnement et la capacité à réagir aux questions.

Sujets posés en 2002 : 

Rôles sociaux de sexe et transformations de la famille.

Culture et relativisme.

La sociologie est-elle une science comme les autres ? 

Peut-on parler d’une crise de la socialisation ? 

Exclusion et participation politique.

Le sociologue peut-il être un expert ? 

Le corps est-il un fait social ? 

Normes juridiques et régulation sociale.

Question sociale et sociologie.

EPREUVE ORALE D’ECONOMIE

(Préparation : 2 heures - oral : 20 minutes - coefficient : 3)

Guy Gilbert – Thierry Kirat

L’épreuve comportait la présentation d’un exposé (après préparation de 2 heures) sur un sujet tiré au sort par le candidat. L’exposé, d’une durée maximale de 20 minutes, était suivi de 10 minutes de questions, en très large majorité en rapport direct avec le sujet de l’exposé.

Les notes des 43 candidats examinés (à l’exception d’une note égale à zéro) sont comprises dans un intervalle de 1 et 18. La moyenne est de 9,35 et l’écart -type de 4,31 : Plus de 10% des candidats se sont révélés réellement excellents ( 5 notes supérieures ou égales à 16 ) ; mais près de 20% ont fourni une prestation nettement insuffisante (9 notes inférieures à 5) : au total, 12 notes sont supérieures ou égales à 10. Si le niveau moyen est très convenable (pour un concours de ce niveau d’exigence…), le jury ne peut que constater, comme ces prédécesseurs, la forte dispersion des niveaux des candidats dans cette matière.

Les sujets proposés aux candidats avaient été choisis de façon à correspondre de la façon la plus large au programme officiel du concours. Le champ couvert était comparable à celui du concours de l’année 2000. Leurs libellés étaient volontairement sans complications, très proches parfois de l’intitulé même de certains sous - paragraphes du programme officiel. La plupart des questions portaient sur des sujets « de base » dont la méconnaissance ne saurait être acceptée dans un concours de ce niveau. Une minorité portait sur des questions tout aussi classiques mais plus techniques, et portant sur un champ plus étroit (par exemple « Les deux théorèmes de l’économie du Bien – être » ou « Les anticipations rationnelles »). Quels que soient les sujets, le jury attendait des candidats la présentation la plus claire, la plus concise et synthétique possible des résultats fondamentaux dans le domaine, ainsi qu’une mise en perspective des enjeux et le cas échéant des controverses, de façon à apprécier à la fois leur degré de maîtrise des concepts de base, et leur aptitude à dégager clairement les lignes de force des débats et controverses.

Dans leur grande majorité, les candidat(e)s ont fait montre de connaissances abondantes et variées, et d’un niveau le plus souvent satisfaisant. Les hors - sujets existent certes, mais ils sont rares. De même, les « impasses » sur tout ou partie du programme ne sont pas apparues comme la raison la plus manifeste de l’échec de certains candidats. Ce qui fait la différence entre les candidats relève d’abord de la capacité à dégager l’essentiel des connaissances accumulées, à trier entre ce qui est indispensable au traitement du sujet et ce qui n’est qu’accessoire ; capacité excellente voire étonnante pour les meilleur(e)s, nettement plus faible pour près de 10 candidats. Cette remarque vaut d’ailleurs aussi bien pour les sujets « de base » que pour les sujets plus techniques. La différence provient ensuite du degré de compréhension des concepts fondamentaux. Enfin, pour les sujets dont le libellé appelait des connaissances factuelles et des illustrations empiriques (l’ « hypothèse de revenu permanent : fondements microéconomiques et pertinence empirique », par exemple) la capacité à tirer l’essentiel des études empiriques est parfois apparue assez mince.

Sur le plan de la forme, les exposés ont été dans l’ensemble bien maîtrisés ; leur durée a été contenue dans les 20 minutes maximum requises (sauf cas isolés d’exposés trop succincts). En revanche, l’usage du tableau a été assez mal maîtrisé par certains candidats.

Liste des sujets 

· Le rôle des anticipations dans la décision d’investissement

· L’  « hypothèse du revenu permanent » : fondements microéconomiques et pertinence empirique

· L’ajustement entre épargne et investissement

· Le taux de chômage naturel

· Anticipations rationnelles et politique économique

· Fiscalité et répartition des revenus

· Les deux théorèmes fondamentaux de l’Economie du Bien - être

· Faut-il condamner l’inflation ?

· Prix et coûts

· Défaillances du marché, défaillances de l’Etat

· Les rendements en économie

· Que reste t’il de la courbe de Phillips ?

· Le partage macroéconomique de la valeur ajoutée

· Que reste t’il de Keynes aujourd’hui ?

EPREUVE D’ENTRETIEN

(Préparation : 2 heures - oral : 45 minutes - coefficient : 2)

Rejane Hugounenq, Olivier Le Noé, Danielle tartakovsky

Dans l’ensemble, le résultat moyen des 61 candidats ayant passé cette épreuve est sensiblement le même que les années précédentes (la moyenne est de 10,87). Les notes s’échelonnent de 4, pour la moins élevée, à 18, pour la meilleure. L’écart-type est de 3,87. Toutefois les notes varient quelque peu selon la discipline ayant servi de support au dossier. Les résultats obtenus aux sujets d’économie sont inférieurs à la moyenne d’ensemble, avec une dispersion relativement moindre. Quand la dominante était l’histoire ou la sociologie, les notes furent en moyenne supérieures d’un demi-point, mais avec une dispersion plus importante. 

D’un point de vue général, il n’est peut-être pas superflu de rappeler l’état d’esprit dans lequel le jury appréhende cette épreuve. A travers la présentation et la discussion des dossiers proposés, il s’agit bien d’apprécier la clarté des différents exposés notamment à l’aune de la facilité à suivre les plans adoptés, mais aussi de vérifier l’acquisition d’un certain nombre de connaissances relatives au thème, et enfin d’observer des aptitudes de raisonnement in situ.. parfois même lorsque les connaissances sont lacunaires. C’est notamment pour cette raison qu’il semble utile de préciser que les réponses évasives aux questions ne sont pas de nature à aider le jury à juger des capacités d’approfondissement des candidats. De manière plus prosaïque, le jury a bien conscience que les candidats ne peuvent pas “tout connaître” des sciences sociales à vingt ans. Mais il attend en revanche des candidats qu’ils témoignent de leurs facultés à développer des raisonnements précis et cohérents face à des problèmes semblables à ceux que rencontrent les chercheurs en sciences sociales. Les questions qui suivent les exposés sont donc destinées à évaluer ces qualités ; elles peuvent contribuer à réévaluer sensiblement certaines prestations. Elles visent à affiner, à confirmer ou à infirmer les appréciations au terme de l’exposé. Elles peuvent parfois permettre aux candidats de clarifier ou de rectifier certains aspects de leurs exposés. Mettre en cause la pertinence de ces questions du jury, en feignant plus ou moins bien l’incompréhension, n’est par conséquent pas une stratégie très habile, et encore moins élégante.

Les défauts les plus fréquents restent, d’une part, la paraphrase de certains exposés qui demeurent littéralement “collés aux textes” et, d’autre part, l’absence de lien établi entre les différents documents constitutifs du dossier. Sur ce dernier point, nous nous permettons de renvoyer aux remarques formulées dans le rapport de l’an passé qui n’ont été que partiellement prises en compte. Il faut encore signaler quelques absences, omissions ou impasses aussi étonnantes que regrettables : Walras, Marshall, Elias ou une notion comme la génération n’évoquent pas toujours beaucoup de souvenirs aux candidats.

Des progrès notables ont été enregistrés dans la gestion du temps imparti aux exposés. Les seuls exposés qui ne satisfont pas à cette exigence correspondent vraisemblablement à des attitudes de découragement des candidats.

Les dossiers de sociologie portaient sur des thèmes relativement variés où se côtoyaient textes récents, plus anciens et classiques.

Hériter en politique ; Collovald (Annie), Jacques Chirac et le gaullisme, Belin, Collection “ Socio-Histoires ”, ,pp. 237-274 .

Trajectoires de l’immigration ; Mesrine (Annie), Thave (Suzanne), “Vieillir en France quand on est immigré”, in Données sociales, INSEE, 1999, pp. 28-35.

Dayan (Jean-Louis), Echardour (Annick), Glaude (Michel), “Le parcours professionnel des immigrés en France : une analyse longitudinale”, Economie et statistique, n° 299, 1999, pp. 107-128.

Approches de la déviance ; Becker (Howard), Outsiders. Etudes de sociologie de la déviance, A.-M. Métailié, 1985, pp. 64-82 Seuil.

Peretti-Watel (Patrick), “ Comment devient-on fumeur de cannabis ? Une perspective quantitative ”, Revue Française de Sociologie, 2001, pp.3-30.

L’insécurité en statistiques ; Philippe Robert, Renée Zauberman, Marie-Lys Potter, Hugues Lagrange, “ Mesurer le crime. Entre statistiques de police et enquêtes de victimation (1985-1995) ”, Revue Française de Sociologie, 1999, pp.255-294.

Médecines, patients et politiques de santé ; Duval (Julien), “ Une réforme symbolique de la sécurité sociale. Les médias et “ le trou de la Sécu ” ”, Actes de la Recherche en sciences sociales, juin 2002, pp.53-67.

Serré (Marina), “ De l ‘économie médicale à l’économie de la santé. Genèse d’une discipline scientifique et transformations de l’action publique ”, Actes de la Recherche en sciences sociales, juin 2002, pp.68-79.

Espace social et espace des sports ; Bourdieu (Pierre), “Programme pour une sociologie du sport”, in Choses dites, Ed° de Minuit, Coll° “Le sens commun”, 1987, pp. 203-216.

Pociello (Christian), Les cultures sportives, PUF, Coll° “Pratiques corporelles”, 1995, pp. 27-54.

Manières de table et civilisation ; Elias (Norbert), La civilisation des mœurs, Calmann-Lévy, Collection “ Archives des sciences sociales ”, 1973, pp. 163-183.

Marenco (Claudine), Manières de table, modèles de mœurs (17ème-20ème siècle), Les Editions de l’ENS de Cachan, Collection “ Sciences sociales ”, 1992, pp.189-198.

Vote et âges de la vie ; Muxel (Anne), “ Les choix politiques des jeunes à l’épreuve du temps. Une enquête longitudinale ”, Revue Française de Science Politique, 2001, pp.409-430.

Thomas (Hélène), “ Personnes âgées et vote. Les significations plurielles de la participation électorale dans la vieillesse ”, Politix, n° 22, 1993, pp. 104-118.

La société française et l’extrême droite ; Wieviorka (Michel), Bataille (Philippe), Jacquin (Daniel) et alii, La France raciste, Seuil, Collection “L’épreuve des faits”, 1992, pp. 25-41.

Franceries (Franck), “Des votes aveugles. L’exemple des électeurs FN en milieu populaire”, Politix, n° 22, 1993, pp. 119-137.

Tout en étant globalement convenables (la moyenne est de 11,1), les résultats furent assez hétérogènes (l’écart-type des dossiers en sociologie est de 4,1). Les explications de cette dispersion sont à rechercher dans les différences de degré d’approfondissement des sujets. Les exposés qui ont obtenu des notes inférieures à la moyenne (8 parmi 21) étaient le plus souvent décousus et/ou caractérisés par une incapacité à se détacher des textes. En revanche, les meilleures prestations correspondent aux présentations qui sont parvenues à dépasser la stricte restitution des documents pour proposer des éléments d’analyse et de critique prenant appui sur des références complémentaires. Les connaissances sont dans l’ensemble tout à fait honnêtes. Quelques motifs de stupéfaction peuvent néanmoins être relevés : la confusion du capital humain et du capital culturel, à plusieurs reprises, mais surtout une méconnaissance de résultats classiques de la sociologie électorale qui paraissaient former un “minimum culturel” dans ce domaine.
La moyenne obtenue aux dossiers d’économie est de 10,11 ; l’écart-type est de 2,9. Les notes s’échelonnent de 6 pour la moins bonne à 16 pour la meilleure. Dans l’ensemble, le niveau en économie est apparu relativement moyen. Des notions élémentaires comme la théorie du monopole, les rendements d’échelle, etc.. ne sont pas correctement maîtrisées. Il semblerait que certains étudiants aient du mal à retrouver certaines notions économiques dès lors qu’elles leur sont présentées dans un contexte appliqué. Certains candidats ont une vision trop formatée de l’exercice. Les textes présentés n’étaient pas forcément en opposition, il ne fallait donc pas systématiquement chercher à les opposer. Certains dossiers (la mondialisation, par exemple) étaient même constitués de textes plutôt complémentaires. 

Plus surprenant a priori, le fonctionnement des institutions européennes (pas seulement économiques) est mal connu, quand il n’est pas purement et simplement totalement ignoré.  Peu de candidats ont réellement construit un exposé clair. La paraphrase demeure une solution trop communément retenue par les candidats comme mode de traitement de l’épreuve.

Les sujets proposés portaient sur les thèmes suivants :

Services publics et monopoles

Texte 1 : « L’Etat et les Chemins de Fer »  Léon Walras (1834-1910).

Texte 2 : « La déréglementation »  C. Stoffaës, Texte de la Conférence de l’Université de tous les savoirs, Juin 2000, ed : Odile Jacob.

Texte 3 : « Service public de l’électricité : faux débats et vrais enjeux », Jean Syrota, Le Monde, 28 Mai 2002.

Le vieillissement

Texte  1 : « Que reste-t-il du débat Répartition-capitalisation ? » D.Blanchet et B. Villeneuve, Revue d’économie financière, N°40.

Texte 2 : « Le scénario de la répartition »  , H. Sterdyniak et G. Cornilleau.

Texte 3 : « Retraites : Le diable est dans les détails » , H. Sterdyniak, Lettre de l’OFCE, N°220, Avril 2002.

La fiscalité de l’environnement

Texte 1 : « Economie politique des écotaxes »  A. Lipietz , AE Rapport sur la Fiscalité de l’environnement, 1998.

Texte 2 :  « Propositions pour une écofiscalité efficiente », G. Sainteny, Problèmes Economiques, N°2596.

La mondialisation

Texte 1 : « Mondialisation économique et financière : De quelques poncifs, idées fausses et vérités »,  J. Le Cacheux, Revue de l’OFCE, Mars 2002.

Texte 2 : « La globalisation financière », P. Martin , Université de tous les savoirs, 2000.

La concurrence fiscale et sociale en Europe

Texte 1 : « De la concurrence fiscale à la concurrence sociale : les modèles européens au défi de la mobilité », Rapport sur l’Etat de l’Union européenne, 2002.

Texte 2 : « Le dumping fiscal, une spécialité européenne », G. Duval, 2002.

Texte 3 : « harmonisation, coordination ou concurrence, quel choix pour la fiscalité ? » , Lettre du CEPII, 2001.

L’éducation

Texte 1 : « Les coûts de l’éducation : un dilemme équité-efficacité ? » , F. Orivel Université de tous les savoirs, Vol 3, 2000.

Texte 2 : « Les politiques de discrimination positive en France et à l’étranger », D. Meuret, L’école, l’état des savoirs, 2000.

Texte 3 : « Un libéralisme éducatif sans frontières ? », A. Van Zanten , L’école, l’état des savoirs, 2000.

Texte 4 : « Un accès à l’éducation primaire pour tous en 2015 », A. Mingat et C. Winter, Juin 2002.

L’économie du sport

Texte 1 : « La rationalisation économique : vertu ou danger », P. Mignon.

Texte 2 : « Quelle régulation pour les sports collectifs professionnels », D. Primault.

Texte 3 : « Les clubs français face à la concurrence européenne », G. Mislin.

Texte 4 : « Les salaires des vedettes du sport professionnel par équipe » ,P. Bouvet , revue française d’économie, 1996.

Santé et développement

Texte 1 : « Pandémie de Sida et développement : un enjeu mondial », B. Ventelou et V. Touzé, Juin 2002.

Texte 2 : « Le scandale Staduvine, ces profiteurs du sida », P. Demenet, Le Monde Diplomatique, 2001.

Texte 3 : « Offensive sur les prix des médicaments », P. Rivière, Le Monde Diplomatique, 2001.

Les dossiers d’histoire étaient composés comme suit :

Le témoignage en Histoire : A. Becker et S. Audoin Rouzeau  14-18, repenser la guerre , introduction et conclusion, Gallimard. Rémy Cazals, « 1914-1918, Oser penser, oser écrire », Genèses, mars 2002,p. 26-43.

La Nation : Benedict Anderson, L’imaginaire national, La decouverte, introduction. Gérard Noiriel, Etat, nation, nationalisme, Belin, extraits. 

Histoire et mémoire : Maria Ferretti, “la mémoire refoulée, la Russie devant le passé stalinien”, Les Annales, nov-decembre 95. Nancy Berthier “de la guerre à l’écran: Ay  Carmela ! de Carlos Saura’ Presses universitaires de Toulouse, introduction et conclusion.

La biographie : Alain Corbin, Le monde retrouvé de Louis-François Pinagot, Champ Flammarion, introduction. Philippe Artières et Dominique Kalifa , “L’historien et les archives personnelles, pas à pas”, Sociétés et représentations, n°13, avril 2002.

Syndicat et entreprise : A. Renaud “gestion sociale à la SNCF, 1982-1986”, Le Mouvement social, n°195. Nicolas Hatzfeld, “Sochaux->Peugeot”, Le Mouvement social, n°193.

Resistance, Collaboration, Histoire sociale : Philippe Burrin, La France à L’heure allemande, Seuil, Introduction. Liora Israel, ”La resistance dans les milieux judiciaires”, Genèses, mars 2002.

Le Chômage : Christian Topalov, Naissance du chômeur, Albin Michel, Introduction.  Jérome Gautié, “De l’invention du chômage à sa déconstruction”, Genèses, n°46, pp. 60-76.

Les usages politiques de l’histoire : deux articles de la revue Genèses sur la mémoire d’Oradour et  la reconnaissance du génocide arménien par la France.

Dans l’ensemble, les candidats possédaient le bagage historique leur permettant d’appréhender les textes et de répondre aux questions posées sans trop d’erreurs. C’est curieusement souvent sur le plus contemporain, voire le très contemporain qu’on constate des insuffisances (ainsi sur les lois Auroux, ou trop souvent, sur les institutions européennes). Les sujets choisis l’ont été en raison des approches pluridisciplinaires qu’ils autorisent. On attend donc des candidats qu’ils fassent apparaître quelles sont les méthodes d’analyse qui sont privilégiées par les auteurs, leur valeur heuristique, leurs éventuelles limites. Il faut éviter de casser totalement la structure interne en s’en servant de prétexte pour réciter des connaissances externes qui aboutissent à un exposé. 
 EPREUVE ORALE D’ANGLAIS

(Préparation: 1 heure - oral: 30 minutes - coefficient : 2)

Gilles Col, Jean-Charles Khalifa

_____________________________________________________________________________

Rapport de l’épreuve 

Le jury a examiné cette année 38 candidats (un candidat ne s’est pas présenté aux épreuves), dont les notes se sont étalées entre 04/20 et 17/20. Si le rapport 2001 déplorait « une dégradation relative [du] niveau global par rapport au concours 2000 », il faut cette année sérieusement nuancer : la note plancher de 04 est restée exceptionnelle, tout comme ces deux dernières années, mais par rapport à l’an dernier, même si la moyenne générale est en augmentation (10,8 / 20 contre 10,4 en 2001 et 11,7 en 2000), cette fois ce sont très exactement 19 candidats (50%) qui ont obtenu une note inférieure à 10 / 20, contre 15 (40%) en 2001 et à peine plus d’un quart en 2000. Il semble donc que l’épreuve soit de plus en plus sélective, au sens où elle crée de plus en plus d’écarts, et où l’on voit se dégager de façon très nette un clivage entre les candidats capables de l’aborder et les autres ; il n’y a plus vraiment moyen de faire illusion et de « sauver les meubles » pour ceux dont les compétences audio-orales sont médiocres à moyennes. 

Dans l’ensemble, comme souligné l’an dernier, la nature de l’épreuve reste familière aux candidats. La présentation qu’ils font du document qui leur est soumis est relativement satisfaisante. Cependant, la tendance dessinée en 2001 à l’allongement des documents utilisés a été confirmée et même accentuée cette année, et cette fois, contrairement à l’épreuve écrite (voir plus haut), par volonté délibérée du jury. Il n’en reste pas moins qu’une heure de préparation en audition libre est plus que suffisante pour un candidat dont la compréhension est adéquate, et le jury ne peut que recommander un travail systématique dans ce domaine.

Erreurs les plus fréquentes :

Dans le domaine du lexique, si l’on peut pardonner à certains candidats, même brillants, de confondre part et party, odds et numbers, ou encore economy et economics, la solution de facilité du calque n’est pas toujours disponible en anglais. Ce sont donc encore des barbarismes nombreux qui naissent de cette tentation de généraliser le vocabulaire transparent d’une langue à l’autre: *to precise, *to mediatize, *consentment, etc. On saura gré, en revanche, aux préparateurs, d’avoir manifestement mis en garde les candidats, probablement (on veut l’espérer) suite à une remarque du rapport 2001, contre « la sempiternelle liste d’expressions idiomatiques et de connecteurs de discours appris par cœur l’année de la préparation ». Mais il faut aussi rendre hommage aux meilleurs candidats d’avoir présenté au jury un vocabulaire riche et précis sans donner un instant l’impression de réciter quoi que ce soit par cœur !
Dans le domaine grammatical, si le jury cette année a été sensible au travail et aux progrès sensibles des candidats sur les déterminants du nom, problème signalé en détail dans le rapport 2001, il constate de plus en plus d’approximation dans la maîtrise des verbes irréguliers : *selled, *growed, et surtout dans le domaine des prépositions, qui nous paraît le prochain chantier à ouvrir pour les préparateurs. On a ainsi trop souvent entendu des choses comme *went in the United States, *by conclusion, etc. On confond encore très souvent that et than, et le problème récurrent de nombreux candidats (qui finit souvent par leur coûter la moyenne) est un effacement des marques grammaticales ou flexionnelles (pluriels, -ed du prétérit ou participe passé régulier, génitifs, etc.) Autre approximation fâcheuse, un nombre non négligeable de candidats semble ne connaître qu’un seul pronom relatif, which ou who, qui est utilisé dans toutes les circonstances. L’ordre des mots dans la subordonnée où le français peut pratiquer l’inversion reste un piège constant : *as says the report, etc. Les pièges élémentaires comme *we have known since a few years ne peuvent attirer l’indulgence du jury, de même que des structures comme *want that X do Y. 

Dans le domaine phonétique, nous ne pouvons que répéter notre vieille antienne : une intonation trop plate, « à la française », ainsi qu’une remontée de la courbe intonative en fin de segment, ce qui est encore moins authentique… Par ailleurs, les déplacements d’accent sont toujours nombreux chez certains, qui produisent con`sider, `beginning, e`conomic, po`liticians, `careers, etc. Comme il était souligné dans le rapport de l’an dernier, la connaissance de règles qui ont un réel pouvoir prédictif devrait faciliter l’assimilation de schémas corrects : ainsi, à un très petit nombre d’exceptions près, toutes les terminaisons en -ic(al) sont dites contraignantes, et attirent l’accent principal sur la syllabe qui les précède : on aura ainsi pe`ssimistic, prag`matic, etc. De même, si l’on sait que begin, comme pratiquement tous les verbes disyllabiques préfixés, s’accentue sur la deuxième syllabe et non sur le préfixe, on doit pouvoir directement en dériver be`ginning accentué sur la même syllabe. 

L’absence de liaison au début des mots à initiale vocalique est génératrice de [h] parasites qui ont pour effet d’entraîner des confusions (evil prononcé presque comme heavy), ou à tout le moins une impression de débit heurté qui abolit la continuité du rythme de la langue parlée. 

C’est dans ce domaine de la correction de la langue parlée que les meilleurs candidats ont pu creuser un écart souvent décisif. 

EPREUVE ORALE D’ALLEMAND

(Préparation : 1 heure - oral : 30 minutes - coefficient : 2)

Jeanine Lemesle

Origine des articles de presse :  Der Stern, Die Woche, Die Zeit
Sujets : 



- salaires des chefs d'entreprise allemands



- profits pour l'industrie de la forme, promesses non tenues 



  pour les clients



- communes en faillite dans la partie orientale de l'Allemagne



- interview de Wolfgang Thierse



- extrémisme de droite en Allemagne



- amendes pour ceux qui ne respectent pas la propreté des 



  villes ? 

Les notes de l'oral ( de 11 à 17, moyenne 13,8) confirment  la qualité des candidats remarquée à l'écrit.

Compréhension du texte enregistré et compte-rendu :



- de convenables à excellents

Commentaire : 



- comme à l'écrit, richesse de la langue, justesse du contenu et clarté de l'exposé. Peu de fautes de langue "lourdes" : les meilleurs candidats maîtrisaient un allemand complexe, les moins bons s'exprimaient dans une langue simple mais dans l'ensemble correcte.

S'ajoutent pour les meilleurs :


- une compréhension très précise du texte.



- l'absence de passages rédigés dans leur préparation et le 



  caractère succinct des notes prises.



- une grande aisance de la langue parlée



- une bonne connaissance de la situation allemande

Un candidat n'a pas compris tous les aspects du texte enregistré, mais ne s'est aucunement démonté (au moins apparemment ! ) et a pu reconstituer les manques avec l'aide des questions du jury.

EPREUVE ORALE D’ITALIEN

(Préparation : 1 heure - oral : 30 minutes - coefficient : 2)

Paola Filippini

Notes : 16 pour chacun des candidats.

Les trois candidats ont eu à écouter une cassette sur laquelle était enregistré un article de Panorama et à le présenter. Cet article évoquait les problèmes posés à l’Europe et aux états qui la composent par l’énorme vague d’immigration, qu’on n’arrive pas à contrôler. Les  trois candidats ont su exposer d’une manière vivante et intéressante ce problème, en utilisant toutes leurs connaissances en matière historique, sociale et économique. Leur exposé agréable à entendre et approfondi a été servi par une connaissance solide de l’italien, avec un riche vocabulaire et un emploi fort nuancé des mots. C’est là le fruit d’études poursuivies en Italie et aussi d’un très sérieux travail de préparation.

EPREUVE ORALE D’ESPAGNOL

(Préparation : 1 heure - oral : 30 minutes - coefficient : 2)

Madeleine Arias

L'épreuve consiste à présenter et commenter un texte d'intérêt général, économique et / ou sociologique.

 Rappelons que l'usage d'un dictionnaire est interdit lors de la préparation de cette épreuve.

Documents proposés : 

Les quatre documents enregistrés étaient tirés de journaux (Epoca ; La Jornada et El País) de l’année en cours.

El comercio justo (l’intérêt croissant des consommateurs occidentaux pour les produits issus du commerce équitable).
Inversiones españolas en Cuba (les incertitudes sur la situation économique de l’île après la disparition de Fidel Castro).

Los menores pasan a mayores  (la situation des enfants travailleurs au Pérou).

La nueva asignatura de enseñanza religiosa (l’introduction d’un enseignement religieux dans le cadre de l’école publique rappelle le temps du franquisme).

Rapport de l'épreuve

Quatre candidats se sont présentés à cette épreuve et ont obtenu respectivement : 13, 13, 15, 17 / 20. La moyenne de 14,5 / 20 est élevée et rend compte de la bonne préparation des candidats. La nature de l’épreuve semble bien comprise.

L'épreuve se déroule en trois temps. Un compte-rendu suivi d'un commentaire (qui ne doivent pas prendre plus de 20 mn) puis d'un entretien avec le jury dans les 10 dernières minutes. Cet entretien, conduit dans un esprit positif, est destiné à permettre au candidat de préciser ou de nuancer tel ou tel de ses propos.

Le jury voudrait rappeler ses attentes pour cette épreuve : 


-un compte-rendu précis et structuré de l'article, ce qui implique une hiérarchisation des informations  pour dégager les axes essentiels.


-une présentation claire de la problématique induite par l'article.


-un commentaire aussi argumenté que possible faisant valoir les connaissances contextuelles des candidats attentifs à l'actualité du monde en général et du monde hispanique en particulier.


- une certaine ouverture d'esprit du candidat au moment de l'entretien.

Faut-il préciser que la correction et la richesse de la langue sont évidemment indispensables à une bonne prestation? Deux candidats ont offert de très bons commentaires où les connaissances des réalités hispaniques étaient exprimées dans une langue assez étoffée pour mettre en valeur les articulations de l’argumentation. 

